
LE QUART D’HEURE PREVENTION : Fiche N°29
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MAJ : février 2023

RAPPEL : Les EPC doivent toujours être privilégiés par rapport aux EPI.

MESURES DE PREVENTION

LA PREVENTION INDIVIDUELLE : LES EPI

PROTEGEZ VOS MAINS !

De quels risques se protéger ?

Comment les stocker et les entretenir ?

Comment bien choisir ses EPI ?

Contacts : 
Béatrice VIGNERESSE - 04.71.63.87.68 - prevention@cdg15.fr
Françoise NANGERONI - 04.71.63.35.25 - secretariat.prevention@cdg15.fr

La main est le premier outil de l’homme ! Au travail, les mains 
sont mises à rude épreuve (27 % des accidents). Le port de 

gants protège des agressions mécaniques, chimiques et limite 
le contact avec des produits allergisants.

➢ Identification et évaluation des risques

auxquels les agents sont exposés et pour lesquels

les Equipements de protection Collective (EPC)

ne permettent pas d’en assurer la maîtrise

➢ Lire et comprendre les indications portées sur

les fiches de sécurité des produits, pour toute

utilisation de produits chimiques

(l’EPI à utiliser est généralement précisé)

➢ Lire les précautions d’emploi du fabricant de

matériel et d’outillage

➢ Ne pas négliger l’exposition aux produits

biologiques pathogènes (collecte d’ordures

ménagères, traitements des déchets, entretien de

la voirie, des stations d’épuration et des piscines,

entretien des locaux, établissements de soins….)

➢ Les critères généraux concernant les gants de

protection répondent à la norme EN420 ou

EN ISO21420, puis en fonction du type de gant

Contre le 
froid

Produits 
chimiques

Manutention 
dextérité

Le port de gants ne remplace pas le lavage et le séchage des mains avant et après leur utilisation !

Après usage, nettoyer les gants et les laisser sécher à l’air libre.

Jeter les gants à usage unique après chaque utilisation.

Les gants usés ou défectueux doivent être réparés ou remplacés.

Rangement dans un endroit sec, loin de l’humidité, des fortes chaleurs et de la lumière. 

Anti-
coupure

Normes gants de protection

mécanique chimique coupure

micro-organismes 
et virus

électrostatique

chaleur et feufroid

piqûre

médical

norme 
alimentaire

tronçonneuse

radioactivité

Ils sont indiqués sur le dos du gant
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